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Quelles sont les localités éligibles pour cet appel à proposition ?
1 Le présent appel à proposition concerne les deux pays à savoir le Bénin et le Burkina Faso. 

L’ensemble des localités de ces deux pays sont éligibles. Toutefois, l’inaccessibilité des localités sera 
considérée compte tenu du contexte sécuritaire.

Quelles sont les types de PME éligibles ?
2 Pour être éligible, les entreprises locales du secteur privé doivent démontrer qu’elles sont détenues à 

hauteur d’au moins 51 % par des femmes et une représentation prédominante de femmes parmi les 
employés, les fournisseurs de matières premières ou les distributeurs de produits et/ou de services.
Toutes les formes juridiques de PME sont éligibles (Entreprise individuelle, Société à responsabilité 
limitée (SARL), Société par action simplifiée (SAS), Société en commandite simple (SCS), Société 
anonyme (SA)….etc.).
Finalement, pour être éligible, la PME doit être formalisée et avoir au moins 2 ans d’existence légale. 

Quels sont les secteurs d’activités éligibles ?
3 L’appel à proposition cible des activités innovantes à fort impact sur les femmes et sur le climat. Tous 

les secteurs d’activités sont donc éligibles à condition que dans la proposition, il soit démontré un fort 
impact positif sur les femmes et sur le climat.

Quelles sont les étapes de la compétition ?
4 La compétition se déroulera conformément aux grandes étapes suivantes :
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Est-il possible pour une PME ayant déjà bénéficié d’un financement de AECF de 
postuler ?6
Oui, une PME ayant déjà bénéficié du financement de AECF peut postuler au présent appel à 
proposition 

Est-il possible pour une PME de postuler au Bénin et au Burkina ?
7 Les PME sont autorisées à postuler uniquement dans le pays où elles sont enregistrées. Toutefois, il 

n’est pas interdit que le champ d’action d’une PME s’étende sur l’ensemble des deux pays (Bénin et 
Burkina Faso).

Quelles sont les langues à utiliser pour postuler ?
8 Les postulants sont invités à transmettre leur proposition dans la langue française ou anglaise. 

Est-il possible pour une PME de postuler avec plusieurs propositions ?

Un fonds national de financement (institution de financement publique) peut-il 
postuler au présent appel à proposition ?

Un fonds d’investissement privé peut-il postuler au présent appel à proposition ?

Les intermédiaires financiers de types structures de conseils et d’assistance 
technique sont-ils éligibles au présent appel à proposition ?
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Non, il est attendu une seule proposition par PME. 

Non, les financements de AECF sont exclusivement destinés au secteur privé.

Non, les fonds d’investissement privés ne sont pas éligibles au financement destiné aux institutions 
financières car ce financement est orienté sur les actions d’augmentation de portefeuille de crédit. 

Non, les intermédiaires financiers de type structures de conseils et d’assistance technique ne sont pas 
éligibles au fond destiné aux institutions financières. 

5 Le consortium n’est pas autorisé pour cet appel à proposition, mais il est recommandé pour les PME 
postulant de mettre en évidence leur réseau de partenaires, de fournisseurs et de clients. Cela n’est 
pas à confondre avec un consortium. 

Est-il possible que des PME postulent en consortium ?
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Les Banques sont-elles éligibles au présent appel à proposition ?
13 Les institutions financières ou intermédiaires financiers telles que les institutions de microfinance, 

associations villageoises d’épargne et de crédit, etc.) qui opèrent ou qui ont l’intention d’opérer au 
Bénin et/ou au Burkina Faso sont éligibles au présent appel à proposition.

Un consortium d’institutions financières est-il éligible pour le présent appel à 
proposition ?14
Non, le consortium n’est pas autorisé pour cet appel à proposition. Toutefois, il est recommandé aux 
institutions financières postulant de mettre en évidence leur réseau de partenaires, de fournisseurs et 
de portefeuille de clients. Cela n’est pas à confondre avec un consortium. 

(FINANCEMENT DES PME, IMF et intermédiaires financiers)
Foire aux questions concours 1 



West End Towers, Kanjata Road Off
Muthangari Drive / Waiyaki Way

T: +254111035000

E: IFEV@aecfafrica.org

www.aecfafrica.org


